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      Villabé, le 03.06.2005 

 
        Villabé, le 19/01/2010 

 

       
 
 
 

    

 
PRÉSENTS LORS DE LA SÉANCE :  

Mme MAGGINI,  

Mr ACHIEPI, Mme BERGLAS, Mr  BERTAUX, , Mr BOULY, Mme CHAIGNEAU, 

Mr COCAGNE, Mr DIRAT, Mr DOUET, Mr DUBOZ, Mr FAURE, Mr 

FORLIVESI, Mme FRIMAN, Mr GRANGER, Mme IUGHETTI, Mr LAFON, Mme 

MALLET, Mme RIEHL, Mme ROSSIGNOL, Mr SEBASTIAN, Mme WIRTH. 

 
ABSENTS A L’OUVERTURE DE LA SÉANCE AYANT DONNÉ PROCURATION : 

Mr AUGUSTE donne procuration à Mme FRIMAN 

Mme CAILLERET donne procuration à Mme MAGGINI 

Mr CEANE donne procuration à Mr LAFON 

Mme GARCIA donne procuration à Mr DIRAT 

 
ABSENT EXCUSE A L’OUVERTURE DE LA SÉANCE :  Mr BRUN 

 

ABSENTS A L’OUVERTURE DE LA SÉANCE : Mme BOUITIER 

   

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Monsieur Roger FORLIVESI est nommé de secrétaire de séance 

à l’unanimité des membres présents. 

 
 

 

********************************** 

La séance est ouverte à 19h03. 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité (25 voix POUR dont 04 par procuration): 

���� APPROUVE la modification de l’ordre du jour : 
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-  L’ajout d’un point en question diverse : le versement d’une contribution pour participer 

au secours des sinistrés du séisme à Haïti. 
 

A la majorité des suffrages exprimés (23 voix POUR dont 04 par procuration -  02 ABST) : 

���� APPROUVE l’aliénation d’un terrain situé au lieu dit « La plaine des Brateaux » 
 

A l’unanimité (25 voix POUR dont 04 par procuration): 

���� APPROUVE  le versement d’une contribution pour participer au secours des sinistrés du 
séisme à Haïti. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 
 

Le Maire,       Le secrétaire de séance, 

Irène MAGGINI.      Mr FORLIVESI. 


